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Seconde convocation

Madame la Présidente,

Tandis que l'exécutif au lendemain de l'élection présidentielle confirme sa volonté de bientôt

présenter un projet de réforme sur les retraites, les salariés confirment leur refus d'une destruction

des droits, à commencer par un recul de l'âge légal de départ à la retraite.

Comme en 2019, FO appelle l’exécutif  à écouter les salariés  et  prévient  qu'elle n'écarte pas la

possibilité d'une mobilisation pour se faire entendre à nouveau.

Pour FO, l’exécutif devrait plutôt se préoccuper de l'emploi et des salaires! Ne nous y trompons pas,

c'est l'emploi précaire qui est au plus haut.

La fusion des SPF représentée en CT une seconde fois,  sans aucun amendement de la part  de

l'administration, en dit long sur la démocratie sociale dans ce Pays…

Les fusions de SPF, couplées avec la mise en place des SAPF, et l'accès direct des Notaires au

fichier immobilier, tueront l'emploi public, dans la sphère Publicité Foncière, et précipiteront les

conditions d'une externalisation possible de la mission, au détriment du Service Public Républicain.

Pour  conclure,  nous  vous  remercions  d'avoir  pris  en  compte  les  arguments  figurant  dans  les

pétitions des agents, au sujet du renfort des Centres de Contacts via l'application BALI, et d'avoir

été sensible aux arguments développés par FO DGFIP 66, s'agissant notamment de ceux concernant

le PCRP.  


